
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 26 septembre 2022 

~~~~~~ 

ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS 

DE L'EAU POTABLE, L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

ET DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

EXERCICE 2021 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 26 septembre 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de 

Monsieur Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été 

adressée le 14 septembre 2022. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Yannick VERNIERES, Mme Monique GIBERT, M. Yves GUIRAUD, M. Henry MARTINEZ, Mme Chantal 
DUMAS, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. David CABLAT, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. Robert SIEGEL, M. 
Xavier PEYRAUD, Mme Véronique NEIL, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Josette CUTANDA, M. Pierre 

AMALOU, M. Ronny PONCE, Mme Nicole MORERE, M. Philippe SALASC, M. Jean-François SOTO, Mme 

Roxane MARC, M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine LABEUR, Mme Marie-Françoise 
NACHEZ, M. Daniel JAUDON, Mme Florence QUINONERO, M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Jean-Luc 

DARMANIN, M. Pascal DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, M. 
Claude CARCELLER, M. Jean-Claude CROS, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Marie-
Hélène SANCHEZ - M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND, M. Pierre ANCIAN 

suppléant de M. Christian VILOING.  

Procurations Mme Christine SANCHEZ à M. Yannick VERNIERES, M. Anthony GARCIA à M. Jean-Pierre PUGENS, M. 

Olivier SERVEL à M. Marcel CHRISTOL, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, M. 
Thibaut BARRAL à Mme Josette CUTANDA, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC, Mme Béatrice 
FERNANDO à M. Jean-Claude CROS, M. Bernard GOUZIN à M. Jean-Pierre BERTOLINI. 

Excusés Mme Valérie BOUYSSOU. 

Absents M. Gregory BRO, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 37 Votants : 45 Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L. 2224-5, D. 2224-1 à D. 2224-5, 

et L. 1411-13 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 du 3 mai 2021 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault et en particulier ses compétences en matière d’eau et 

d’assainissement ; 

VU l’avis favorable à l’unanimité du Conseil d’exploitation en date du 7 juillet 2022. 

CONSIDERANT qu’en vertu des dispositions susvisées, le président de l’Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale présente à son assemblée délibérante, dans les neuf mois au plus tard 

qui suivent la clôture de l’exercice, le rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité des services publics 

de l’eau potable, de l’assainissement collectif et de l’assainissement non collectif des communes-

membres, 

CONSIDERANT que ce rapport, une fois adopté, doit être présenté en conseil municipal par le 

maire, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice, 

CONSIDERANT que ce rapport annuel présente des indicateurs de performance règlementaires sur 

le plan technique et financier de la régie communautaire et des communes gérées en Délégation de 

Service Public : 

- Les Indices d’avancement de protection des ressources, les volumes d’eau prélevés, distribués 

ainsi que les rendements par réseau  

- Les indicateurs techniques tels que les Indices de Connaissances et de Gestion Patrimoniale, 

les Indices Linéaires de Pertes et Non Comptés, la conformité des analyses d’eau potable et 

des eaux traitées rejetées dans le milieu naturel, des stations d’épuration, des boues évacuées 

et des installations autonomes (assainissement non collectif) et enfin les taux de réclamation 

des abonnés 

- Les indicateurs financiers tels que le prix du service de l’eau, les dépenses de fonctionnement 

et d’investissements, les volumes facturés et les volumes reversés par les délégataires 
 



 

 

 

 

CONSIDERANT que le présent rapport et l’avis du Conseil communautaire doivent être mis à la 

disposition du public pour permettre d’informer les usagers sur la gestion du service public,

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d'adopter le rapport 2021 ci-annexé sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable, de 

l'assainissement collectif et de l'assainissement non collectif,  

- d'inviter les maires de chaque commune à présenter au conseil municipal, au plus tard dans les 

douze mois qui suivent la clôture de l'exercice 2021, le rapport annuel qu'ils auront reçu de la 

communauté de communes,  

- d'autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités afférentes à ce dossier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Transmission au Représentant de l’État 

N° 2973 

Publication le 27/09/2022 

Notification le  

DÉLIBÉRATION CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE 

Gignac, le 27/09/2022 

Identifiant de l’acte : 034-243400694-20220926-8549E-DE-1-1 

Auteur de l'acte : Jean-François SOTO, Président de la 

Communauté de communes Vallée de l'Hérault 

Le Président de la communauté de communes 

Jean-François SOTO 

 Secrétaire de séance 

 
Marie-Hélène SANCHEZ 



RAPPORT 6 - 6

Rapporteur : Jean-François SOTO
ENVIRONNEMENT

ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES
PUBLICS DE L'EAU POTABLE, L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET DE

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

EXERCICE 2021

VU le Code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L. 2224-5, D. 2224-1 à D.
2224-5, et L. 1411-13 ;
VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 du 3 mai 2021 fixant  les derniers statuts en vigueur de la
Communauté de communes Vallée de l’Hérault et en particulier ses compétences en matière d’eau et
d’assainissement ;
VU l’avis favorable à l’unanimité du Conseil d’exploitation en date du 7 juillet 2022.

CONSIDERANT qu’en vertu des dispositions susvisées, le  président  de l’Etablissement Public  de
Coopération Intercommunale présente à son assemblée délibérante, dans les neuf mois au plus tard
qui suivent la clôture de l’exercice, le rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité des services publics
de l’eau potable, de  l’assainissement collectif  et  de l’assainissement non collectif  des  communes-
membres.

Ce rapport, une fois adopté, doit être présenté en conseil municipal par le maire, au plus tard dans les
douze mois qui suivent la clôture de l’exercice.
 
Ce rapport annuel présente des indicateurs de performance règlementaires sur le plan technique et
financier de la régie communautaire et des communes gérées en Délégation de Service Public :

- Les Indices d’avancement de protection des ressources, les volumes d’eau prélevés, distribués
ainsi que les rendements par réseau 

- Les indicateurs techniques tels que les Indices de Connaissances et de Gestion Patrimoniale,
les Indices Linéaires de Pertes et Non Comptés, la conformité des analyses d’eau potable et
des eaux traitées rejetées dans le milieu naturel, des stations d’épuration, des boues évacuées
et des installations autonomes (assainissement non collectif) et enfin les taux de réclamation
des abonnés

- Les indicateurs financiers tels que le prix du service de l’eau, les dépenses de fonctionnement
et d’investissements, les volumes facturés et les volumes reversés par les délégataires

 
Le présent rapport et l’avis du Conseil communautaire doivent être mis à la disposition du public
pour permettre d’informer les usagers sur la gestion du service public.

Je propose donc à l'Assemblée :
- d'adopter le rapport 2021 ci-annexé sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable, de
l'assainissement collectif et de l'assainissement non collectif, 
- d'inviter les maires de chaque commune à présenter au conseil municipal, au plus tard dans les
douze mois  qui  suivent  la  clôture  de l'exercice  2021, le  rapport  annuel  qu'ils  auront reçu de la
communauté de communes, 
- d'autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités afférentes à ce dossier. 
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Mode de gestion depuis 2018 
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Les services en quelques chiffres 

Suivi des Devis  2018 2019 2020 2021 

Nombre de devis établis 
(poses compteurs, 
déplacement, ouvertures et 
fermetures, branchements) 

263 303 245 345 

Montant total facturé en 
travaux (€) 

104 790 313 423 280 058 399 513 

 2018 2019 2020 2021 

Nombre de dégrèvements * 
instruits 

84 102 178 199 

Suivi des 
Participations 
Forfaitaire de 

l’Assainissement 
Collectif (PFAC) 

2018 2019 2020 2021 

Nombre de PFAC 
enregistrées 105 89 78 304 

Montant total facturé en 
PFAC (€) 

 294 711 720 499 561 225 
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Activités 
Exploitation 

2018 2019 2020 2021 

DT et DICT / mois 
(Déclaration d’Intention de 
Commencent de Travaux) 

67 70 105 93 

Nombre d’interventions / 
mois 120 123 190 230 

Mètres linéaires de 
branchements  
réalisés / an 

Pas de 
suivi  1 915 677 1 212 

Nombre d’heures en 
astreinte / an par agent 
(horaires nuit et week-end) 

75h 73h 78h 77h 

Nombre de fuites sur 
réseau réparées / an 

Pas de 
suivi mis 
en place 

Pas de 
suivi 

mis en 
place 

150 161 

Activités Stratégie 2018 2019 2020 2021 

Nombre d’avis 
d’urbanisme* / mois 61 60 50 84 

Nombre de communes 
accompagnées pour leur 
PLU / an 

4 22 2 5 

Nombre de lotissements 
réceptionnés 

6 11 12 4 

Nombre de Zone 
d’Aménagement Concerté 
(ZAC) réceptionnées 

0 2 0 0 

Et nombre de ZAC en 
cours de rétrocession 1 1 0 7 
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Evènements et temps forts 
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Présentation 
générale des 
services 
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1. De grands objectifs pour gérer 
durablement la ressource en eau 
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2. Le prix du service de l’eau 

Prix moyen total  
du service de l’eau * 

(eau + assainissement) 

Le m3 en  
€ TTC pour 1 
facture type de 

120m3 

Au niveau national 2.60 à 5.50 € 

Au niveau régional (Occitanie) 3.70 à 4 € 

Sur le territoire de la communauté 
de communes Vallée de l’Hérault 

3.25 € (2021) 
4.20€ (en 2022) 

44%

34%

22%
Distribution eau

Assainissement

Redevances et TVA
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Le service  
direction 

Le service  
exploitation 

Le service  
stratégie 

Le service  
relation clientèle 

-1 directeur 
-1 directeur adjoint 
-1 assistante de 
direction 
-1 assistante 
-1 responsable qualité 
-1 chargée du RPQS et 
de l’Information 

-1 chef de service 
-1 adjoint 
-2 agents infra AEP 
-5 agents 
Assainissement 
-5 agents Réseaux 
-5 agents Travaux 
-2 électromécaniciens 
-1 agent Spanc 

-2 chefs de projets 
-1 conducteur de travaux 
-1 chargée d’instruction 
-1 chargé de convention et 
suivi du délégataire 
-1 chargé de la ressource 
en eau 
-1 chargée de mission 
Gemapi et 1 technicien de 
rivière 

-6 agents avec une 
réflexion sur 
l’évolution du service 
(chargées de clientèle 
et régisseur) 
 

3. Derrière un service :  
des hommes et des femmes 
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€ €
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4. Les métiers du service Stratégie 
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5. Rôle du service des eaux  
dans l’élaboration des Plans Locaux 

d’Urbanisme 
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6. Des missions déléguées 
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Eau potable 
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2. Ressources sur le territoire 
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3. Zoom sur le Schéma Directeur  
de l’eau potable 
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Programmation des Travaux 
Du Schéma Directeur  

 

Phase 1 : 
2022—2026 

Phase 2 : 
2027—2036 

Phase 3 : 
2037—2046 

Total Période 
2022-2046 

Interconnexions 1 390 k € 17 081 K € 4 247 k € 22 718 k € 

Nouveaux ouvrages 2 832 k € 4 976 k € 156 k € 7 964 k € 

Ouvrages existants 2 580 k € 2 055 k € 11 k € 4 646 k € 

Gestion patrimoniale (renouvellement 
réseau) 3 976 k € 7 886 k € 9 205 k € 21 067 k € 

Performance des réseaux (tout équipement 
dont changement  de leurs compteurs) 84 k € 0 k € 0 k € 84 k € 

Etudes prospective 850 k € 0 k € 0 k € 850 k € 

Règlementaire (mise en conformité des 
travaux) 365 k € 70 k € 0 k € 435 k € 

Aménagement réseaux (extension) 1 978 k € 3 007 k € 1 522 k € 6 507 k € 

Qualité 493 k € 6 k € 12 k € 510 k € 

Total 14 548 k € 34 990 k € 15 153 k € 64 692 k € 

Investissement moyen annuel 2 910 k € / an 3 499 k € / an 1 515 k € / an 2 588 k € / an 
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2 269 380 m3 

1 193 m3 

2 561 893 m3 1 590 995 m3 1 349 703 m3 

127 334 m3 

113 958 m3 

 636 961 m3 29 922 m3 

 

4. Circuit de distribution d’eau 

2 100 000

2 150 000

2 200 000

2 250 000

2 300 000

2 350 000

2 400 000

2 450 000

2 500 000

2 550 000

2 600 000

VOLUMES D'EAU PRÉLEVÉ 
EN M3

2 300 244

2 465 366

2 585 504

2 269 380

64.6 % 61 % 
66.7 % 

71.4 % 
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85 000
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92 388

106 683
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360 000

380 000

400 000

420 000

440 000

460 000
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490 711
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422 042

0 m3 

422 042 m3 

422 042 m3 359 672 m3 347 011 m3 

0 m3 

12 661 m3 

62 370 m3 

0 m3 

500 m3 

92 968 m3 

0 m3 

92 968 m3 72 373 m3 64 282 m3 

7 591 m3 

20 595 m3 
0 m3 

72.3 % 
83.3 % 

85.6 % 

76.6 % 
79.6 % 

85.6 % 85.2 % 
77.8 % 
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6. Indicateurs de performance 

Valeur de 
référence 
nationale 
de l’ILP 

 

Milieu 
Rural 
< à 25 

abonnés/km 

Milieu Semi
-urbain 

< à 50 
abonnés/km 

Milieu 
Urbain 
> à 50 

abonnés/km 

Bon < 1.5 < 3 < 7 

Acceptable 1.5 à 2.5 3 à 5 7 à 10 

Médiocre 2.5 à 4 5 à 8 10 à 15 

Mauvais > 4 > 8 > 15 

Source : étude du SMEGREG 
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6. La qualité de l’eau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

μ

Bactério 
Nombre de 

prélèvements  
En 2021 

Dont 
conformes 

Taux de 
conformité 

bactériologique 
2020 

Taux de 
conformité 

bactériologique 
2019 

Taux de 
conformité 

bactériologique 
2021 

Communes en Régie (analyses par ARS) 165 163 90.3 % 98.4 % 98.8 % 

Communes en Régie (analyses en 
autocontrôle) 931 931 100 % 100 % 100 % 

Communes en DSP (analyses par ARS) 28 28 80.6 % 100 %  100 % 

Physico-chimique 
Nombre de 

prélèvements  
En 2021 

Dont 
conformes 

Taux de 
conformité 
physico-

chimiques 
2020 

Taux de 
conformité 
physico-

chimiques  
2019 

Taux de 
conformité 
physico-

chimiques 
2021 

Communes en Régie (analyses par ARS) 187 157 92.4 % 93.9 % 84 % 

Communes en Régie (analyses en 
autocontrôle) 944 944 100 % 100 % 100 % 

Communes en DSP (analyses par ARS) 33  33 100 % 100 % 100 % 
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7. Entretien du réseau et du patrimoine 

 

 

 

€ €
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€ €
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8. Tarification du service 

€

€

€

 

 

REGIE 
Prix 

Unitaire 
2020 

Prix 
Unitaire 

2021 

Prix 
Unitaire 

2022 

Prix 
Unitaire 

2019 

Abonnement régie 51€ 51€ 80€ 56€ 

Consommation (prix 
au m3) Tranche 1 
(0/50m3) 

1 € 1 €  1 € 1.14 € 

Tranche 2 (50/200m3) / / 1.2 € / 

Tranche 3 (200/500m3) / / 2.3 € / 

Tranche 4 (> 500m3) / / 2.9 € / 

AGENCE DE L’EAU     

Redevance 
prélèvement sur la 
ressource en eau 

0.08€ 0.08€ 0.08€ 0.08€ 

Redevance Lutte 
contre la pollution 
domestique 

0.27€ 0.27€ 0.27€ 0.27€ 

Le M3 HT et Hors 
redevance 1.425 € 1.425 € 1.783 € 1.607 € 

Le M3  TTC  1.87 € 1.87 € 2.26 € 2.06 € 

REGIE 
Consommation 
eau abonnés 

 

Travaux 
pour abonnés 

 

Facturés 2 481 351 € HT 193 771 €  

Encaissés  
(DC 184) 2 190 412 € HT 172 400 € 

Impayés restants 
au 31/12/21, sur 
facture de 2020 
(P154/VP268) 

161 795 € TTC  
(ce chiffre ne prend pas en compte 
les encaissés par le Trésor Public) 

Abandons de 
créance / 
admissions en non 
valeur 
(P109/VP119) 

0 € 0 € 

DSP 
Comptes de 

gestion en annexe.  
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9. Budget et indicateurs financiers 

€

 

€

 

 

 

 

Compte administratif  
CCVH—régie 

Exercice 2021 
(€ HT) 

Etat de la dette du service 
au 31/12/N-1 (P 153.2) 7 120 531.22 € 

dont en capital 301 647.01 € 

dont en intérêts 105 323.28 € 

Durée d’extinction de la 
dette 8 ans 

Montant des 
amortissements 1 050 018.19 € 

Subventions 
d’investissements perçues 206 734.50 € 

4 083 846

3 694 010

4103 281   

3205 081   

4467 332   

3187 090   

0
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10. Récapitulatif indicateurs de 
performance en eau potable Régie 

Indicateurs descriptifs et de performance 
règlementaires : 

Régie  
(16 communes) 

  

N° Intitulé :  Unité 2018 2019 2020 2021 Tendance 

D 101.0 Estimation du nombre 
d’habitants desservis 

Hab. 24 396 24 643 25 031 25 421  

D 102.0 
Prix en TTC du service au 
m3 pour une facture type de 
120m3 

€ TTC  
par m3 2.06 2.06 1.87 1.87  

P 101.1 

Taux de conformité des 
prélèvements sur les eaux 
distribuées - paramètres 
microbiologiques 

 % 99.4 98.4 90.3 98.4  

P 102.1 

Taux de conformité des 
prélèvements sur les eaux 
distribuées - paramètres  
physico-chimiques 

% 100 93.9 92.4 93.9  

P 108.3 
Indice d’avancement de la 
protection de la ressource  
en eau 

% 
60  

(indice 
moyen) 

55  
(indice 
moyen) 

60  
(indice 
moyen) 

60  
(indice 
moyen) 

= 

P 103.2 
Indice de Connaissance et de 
Gestion Patrimoniale du  
réseau (ICGP) 

Points 70  
(ICGP moyen) 

97 
(ICGP moyen) 

112  
(ICGP 
moyen) 

115 
(ICGP 
moyen) 

 

P 104.3 
Rendement du réseau de 
distribution 

% 
64.6 

(rendement 
moyen) 

61 
(rendement 

moyen) 

66.7 
(rendement 

moyen) 

71.4
(rendement 

moyen) 
 

P 105.3 Indice Linéaire des Volumes  
Non Comptés (ILVNC) 

m3/jour  
par km 11.24 11.28 

8.1 
(indice 
moyen) 

8.3 
(indice 
moyen) 

 

P 106.3 Indice Linéaire des Pertes  
de réseau (ILP) 

m3/jour  
par km 9.79 10 

6.4 
(indice 
moyen) 

6.0 
(indice 
moyen) 

 

VP 152 
Nombre de réclamations  
écrites reçues  
(dégrèvements inclus) 

Nb / 142 139 208  



41  

 

11. Récapitulatif indicateurs de 
performance en eau potable en DSP 

Indicateurs descriptifs et de performance 
règlementaires : 

DSP 
(3 communes = 1 contrat, 

La commune de La Boissière = 1 contrat) 

N° Intitulé :  Unité 2018 2019 2020 2021 Tendance 

D 101.0 Estimation du nombre 
d’habitants desservis 

Hab. 6 707 7 018 7 211 7 411  

D 102.0 
Prix en TTC du service au 
m3 pour une facture type de 
120m3 

€ TTC  
par m3 

2.36  
(3 communes) 

1.99 
(La Boissière) 

2.36 
(3 communes) 

1.93 
(La Boissière) 

1.87 
(3 communes) 

1.91 
(La Boissière) 

1.87 
(3 communes) 

1.91 
(La Boissière) 

= 

P 101.1 

Taux de conformité des 
prélèvements sur les eaux 
distribuées - paramètres 
microbiologiques 

 % 100 
(4 communes) 

100 
(4 communes) 

100 
(4 communes) 

100 
(4 communes) = 

P 102.1 

Taux de conformité des 
prélèvements sur les eaux 
distribuées - paramètres  
physico-chimiques 

% 100 
(4 communes) 

100 
(4 communes) 

100 
(4 communes) 

100 
(4 communes) = 

P 108.3 
Indice d’avancement de la 
protection de la ressource  
en eau 

% 100  
(4 communes) 

100 
(4 communes) 

110 
(3 communes) 

80 
(La Boissière) 

110 
(3 communes) 

80 
(La Boissière) 

= 

P 103.2 
Indice de Connaissance et de 
Gestion Patrimoniale du  
réseau (ICGP) 

Points 100 
(4 communes) 

110 
(3 communes) 

110 
(3 communes) 

105 
(La Boissière) 

110 
(3 communes) 

110 
(La Boissière) 

= 

P 104.3 
Rendement du réseau de 
distribution 

% 

 
72.33  

(3 communes) 
76.69  

(La Boissière) 
 

83.22  
(3 communes) 

79.62  
(La Boissière) 

85.69 
(3 communes) 

85.68 
(La Boissière) 

85.2 
(3 communes) 

80.2 
(La Boissière) 

 

P 105.3 Indice Linéaire des Volumes  
Non Comptés (ILV) 

m3/jour  
par km 

5.97 
(3 communes) 

3.54 
(La Boissière) 

2.78 
(3 communes) 

3.57 
(La Boissière) 

2.77 
(3 communes) 

2.46 
(La Boissière) 

2.77 
(3 communes) 

2.46 
(La Boissière) 

 

P 106.3 Indice Linéaire des Pertes  
de réseau (ILP) 

m3/jour  
par km 

5.38  
(3 communes) 

3.11 
(La Boissière) 

2.78 
(3 communes) 

3.14 
(La Boissière) 

2.29 
(3 communes) 

2.01 
(La Boissière) 

2.43 
(3 communes) 

2.57 
(La Boissière) 

 

VP 152 
Nombre de réclamations  
écrites reçues  
(dégrèvements inclus) 

Nb / 

43 
(secteur 

Montpellier) 
2 

(La Boissière) 

4 
(3 communes) 

3 
(La Boissière) 

1 
(3 communes) 

1 
(La Boissière) 
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12. Perspectives d’avenir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1er semestre 2022 2ème semestre 2022 
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Assainissement 
collectif 
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1. Equipements sur le territoire en 2021  
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 -

 2 000

 4 000

 6 000
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 10 000

 12 000

 14 000

 16 000

 18 000

 20 000

ABONNÉS EN RÉGIE 
(27 COMMUNES)

ABONNÉS EN DSP
(1 COMMUNE)
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283
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17 904   

291   

18 695   

293   

 

 

+ 1,97 % 

+ 2 % 

+ 1,7 % 

+ 1 % 

+ 0,9 % 

+ 0,7 % 

+ 2% 

+ 4.2 % 
+ 0,7 % 
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3. Zoom sur le Schéma Directeur en 
assainissement 
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Programmation des Travaux 
Du Schéma Directeur  

 

Phase 1 : 
2022—2026 

Phase 2 : 
2027—2036 

Phase 3 : 
2037—2046 

Total Période 
2022-2046 

Réductions des Eaux Claires Parasites 
Permanentes 7 255 k € 7 731 K € 0 k € 14 986 k € 

Réductions des Eaux Claires Parasites 
Météoriques 141 k € 0 k € 0 k € 141 k € 

Capacité des Stations d’épuration 6 495 k € 4 952 k € 6 892 k € 18 339 k € 

Entretien des Stations d’épuration 1 311 k € 0 k € 0 k € 1 311 k € 

Ouvrages 425 k € 95 k € 0 k € 520 k € 

Gestion Patrimoniale 226 k € 15 205 k € 19 200 k € 34 631 k € 

Fonctionnement des réseaux 161 k € 840 k € 560 k € 1 561 k € 

Règlementaire 7 k € 0 k € 0 k € 7 k € 

Extension des réseaux 0 k € 2 075 k € 1 407 k € 3 482 k € 

Renforcement des réseaux 225 k € 1 736 k € 900 k € 2 861 k € 

Mise en séparatif des réseaux 20 k € 858 k € 755 k € 1 633 k € 

Total 16 267 k € 33 491 k € 29 714 k € 79 472 k € 

Investissement moyen annuel 2 711 k € / an 3 349 k € / an 2 971 k € / an 3 179 k € / an 
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4. Rénovation du réseau  

 

 

 

 

€

€
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5. Rénovation du patrimoine 

   €

€

  :

  

€
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€
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5. Bilan des 6 stations d’épuration à 
boues activités (> 2 000 EqH) 

 

Station 
d’épuration 

Capacité 
de 

traitement 
de 

référence 
(en EqH) 

Capacité 
nominale 

hydraulique/
Débit 

admissible 
de référence
(en m3/ jour) 

Volume 
moyen 

journalier 
en 2021 
(en m3/ 
jour) 

Taux de 
charge 

hydraulique 
2018 

Taux de 
charge 

hydraulique 
2019  

Taux de 
charge 

hydraulique 
2020 

Taux de 
charge 

hydraulique 
2021 

Aniane 3 900 600 495 118 % 110 % 96 % 83 % 

Gignac 8 165 1 690 997 68 % 62 % 62 % 59 % 

Le Pouget 3 000 550 256 59 % 48 % 52 % 47 % 

Montarnaud 
(nouvelle) 
En DSP 

6 117 1 453 652 / 32 % 45 % 45 % 

St André de 
Sangonis 8 000 1 560 882 63 % 54 % 58 % 57 % 

St Pargoire 2 000 365 325 117 % 84 % 98 % 89 % 
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Rendements 
des Stations 
d’épuration 

2021 

MES 
(%) 

DBO5 
(%) 

DCO 
(%) 

NK 
(%) 

NGL 
(%) 

PT 
(%) 

Aniane 97.78 98.55 94.44 93.09 91.85 61.53 

Gignac 99.27 98.90 95.24 96.51 85.91 90.91 

Le Pouget 97.86 98.96 95.70 97.04 95.93 73.71 

Montarnaud 
Nouvelle 98.05 98.99 95.52 95.52 92.47 90.63 

St André de 
Sangonis 98.20 98.70 95.54 95.93 94.20 85.39 

St Pargoire 87.21 92.50 83.84 51.68 37.82 26.11 
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Audit des stations 
en 2021 

Date de 
l’audit 

Fonctionnement et 
entretien de la 

station 

Note  
sur les 

appareils de 
mesure  

Qualité des eaux rejetées  
dans le milieu naturel  

Le jour de l’audit 

Aniane 08/07/2021 Satisfaisant 10 / 10 Conformes 

Gignac 23/09/2021 Satisfaisant 10 / 10 Conformes 

Le Pouget 04/02/2021 Satisfaisant 9.6 / 10 Conformes 

Montarnaud 
(nouvelle) 

09/03/2021 Satisfaisant 10 / 10 Conformes 

St André de 
Sangonis 23/02/2021 Satisfaisant 10 / 10 

Conformes 
. 

St Pargoire  19/04/2021 Satisfaisant 10 / 10 Conformes 

La Boissière– Bourg  
(en DSP) 09/04/2021 Satisfaisant 10 /10 Conformes 
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6. Indicateurs de performance  

 
 
 
 
 

Stations 
d’épuration 

Performance 
en 2021 

P 203.3 
Conformité de 

la collecte des 

effluents aux 

prescriptions 

nationales issues 

de la directive 

ERU 

(européenne)  

P 204.3 

Conformité des 

équipements 

d'épuration  

aux prescriptions 

nationales issues 

la directive ERU 
 

P 205.3 
Conformité  

de la 

performance 

des ouvrages 

d'épuration aux 

prescriptions 

nationales 

issues de  

la directive 

ERU  

P 254.3 
Conformité des 

performances 

des 

équipements 

d'épuration au 

regard des 

prescriptions 

de l’arrêté 

local 

VP. 210 
Nombre de 

bilans sur 24 h 

réalisés dans le 

cadre de 

l'autosurveillance 

réglementaire 

conforme 

VP. 176 

Charge 

moyenne 

entrante 

en DBO5 
 

Valeur  

de 

référence 
kg/jour de 

DBO5  

Aniane Conforme Conforme Conforme Conforme 12 / 12 147.35 234 

Gignac Non  
Conforme* 

Non  
Conforme* 

Non 
Conforme* 

Non  
Conforme* 12 / 12 251.37 490 

Le Pouget Conforme Conforme Conforme Conforme 12 / 12 111.81 180 

Montarnaud  Conforme Conforme Conforme Conforme 12 / 12 218.58 367 

St André de 
Sangonis 

Conforme Conforme Conforme Conforme 12 / 12 350.33 480 

St Pargoire Conforme Conforme Conforme Non  
Conforme* 12 / 12 111.42 120 
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 2021 

Stations  
d’épuration 

Boues produites  
en tonne de MS  

(S4) 

Boues évacuées  
en tonnes de MS 
(VP208/D203) 

Aniane 29.9 43.5 

Gignac 110.14 98 

Le Pouget 52 0* 

Montarnaud 
(nouvelle) 88.46 0* 

St André-de-
Sangonis 138.63 111.04 

St Pargoire 11.5 6.10 

St Guilhem-
le-Désert 

5.58 3.1 

Puéchabon  4.7 1.98 

TOTAL 441 263 
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7. Tarification du service 

€

€
REGIE Consommation 

eau abonnés 
Travaux PFAC* des 

abonnés 

Facturés € 1 501 796 € 165 837 € 602 025 € 

Encaissés € 
(DC.184) 

1 326 981 € 139 647 € 390 267 € 

Impayés (€)
restants au 
31/12/21, sur 
factures émises 
en 2020 (P.257) 

 432 171 €  
(ce chiffre ne prend pas en compte  
les encaissés par le Trésor Public) 

Abandons 
(admissions en 
non valeur) 

/ / / 

SMEVH*    

Volumes 
facturés (m3) 375 829 m3 / / 

Facturés € 428 290 € / / 

Encaissés €  359 200.53 € / / 

Impayés € 69 089.54 € / / 

DSP 
Comptes de 
gestion en 
annexe. 

/ / 

REGIE 
Prix  

Unitaire 
2020 

Prix  
Unitaire 

2021 

Prix  
Unitaire 

2022 

Prix  
Unitaire 

2019 

Abonnement régie 31 € 31 €  67 € 27 € 

Consommation régie 0.84 € 0.84 €  1.05 € 0.705€ 

AGENCE DE 
L’EAU     

Redevance  
Modernisation des 
réseaux de collecte 

0.150 0.150 0.160 0.150 

Le M3 HT et Hors 
redevance 1.09€ 1.09 € 1.60 € 0.93€ 

Le M3  TTC 1.37 € 1.37 € 1.95 € 1.19 € 
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8. Budget et état financier 

Compte administratif 
CCVH—régie 

Exercice 2021 
(€ HT) 

Etat de la dette du 
service au 31/12/N-1  
(P 256.2) 

7 856 489.58 € 

dont en capital 345 081.42 € 

dont en intérêts 153 128.58 € 

Durée d’extinction de la 
dette 5.25 ans 

Montant des 
amortissements 1 112 508.14 € 

Subventions 
d’investissements 
perçues 

772 539.38 € 

3 839 601 3 834 398

3 206 440
3 531 3503 589 103

4 404 479

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

4 000 000

4 500 000

5 000 000

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

2019

2020

2021
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9. Récapitulatif Indicateurs de 
Performance en assainissement Régie 

??Indicateurs descriptifs et de performance 
règlementaires : 

Régie  
(27 communes) 

N° Intitulé :  Unité 
: 2018 2019 2020 2021 Tendance 

D 201.0 
Estimation du nombre 
d’habitants desservis par un 
réseau d’assainissement 

Hab. 37 594 38 352 39 161 39 967  

D 202.0 

Nombre d’autorisations de 
déversement d’effluents 
d’établissements industriels au 
réseau de collecte des eaux 
usées 

Nb 1 1 1 0 = 

D 203.0 
Quantité de boues évacuées, 
issues des ouvrages d’épuration 
(en matières sèches) 

Tonne 
de MS 

353.69 373.8 282.9 263  

D 204.0 Prix TTC du service au m3 pour 
une facture type 120 m3 

€ /m3  1.18 1.19 1.37 1.37  

P201.1 
Taux de desserte par des 
réseaux de collecte 
d’assainissement 

% 94 89 89 92 = 

P202.2B Indice de Connaissance et de 
Gestion Patrimoniale (ICGP) 

Point 
59.53 
(indice 
moyen) 

74 
(indice 
moyen) 

57  
(indice 
moyen) 

67 
(indice 
moyen) 

 

P203.3 Conformité de la collecte des 
effluents 

% Cf. RPQS 
2018 

Sans objet 6 STEP 
Conformes 

5/6 STEP 
Conformes = 

P204.3 Conformité des équipements 
d’épuration 

% Cf. RPQS 
2018 

6 STEP 
Conformes 

6 STEP 
Conformes 

5/6 STEP 
Conformes = 

P205.3 Conformité de la performance 
des ouvrages 

% Cf. RPQS 
2018 

4/6 STEP 
Conformes 

5/6 STEP 
Conformes 

5/6 STEP 
Conformes = 

P206.3 
Taux de boues issues des 
ouvrages % 100 100 100 100 = 

VP 152 Nombre de réclamations écrites 
reçues Nb / 2 127 186  
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10. Récapitulatif Indicateurs de 
Performance en assainissement DSP 

Indicateurs descriptifs et de performance 
règlementaires : 

DSP  
(1 commune : La Boissière) 

N° Intitulé :  Unité
 : 2018 2019 2020 2021 Tendance 

D 201.0 
Estimation du nombre 
d’habitants desservis par un 
réseau d’assainissement 

Hab. 1 041 1 040 1 040 1 047 = 

D 202.0 

Nombre d’autorisations de 
déversement d’effluents 
d’établissements industriels au 
réseau de collecte des eaux 
usées 

Nb 0 0 0 0 = 

D 203.0 
Quantité de boues évacuées, 
issues des ouvrages d’épuration 
(en matières sèches) 

Tonne 0 0 0 0 = 

D 204.0 Prix TTC du service au m3 pour 
une facture type 120 m3 

€ /m3  1.26 1.30 1.32 1.32 = 

P201.1 
Taux de desserte par des 
réseaux de collecte 
d’assainissement 

% 57 57.3 58 58 = 

P202.2B Indice de Connaissance et de 
Gestion Patrimoniale (ICGP) Point 

 
83 
 

85 79 

39  
(année de 
référence - 

schéma 
directeur) 

 

P203.3 Conformité de la collecte des 
effluents 

% Conforme Conforme Conforme Conforme = 

P204.3 Conformité des équipements 
d’épuration % Conforme Conforme Conforme Conforme = 

P205.3 Conformité de la performance 
des ouvrages 

% Conforme Conforme Conforme Conforme = 

P206.3 
Taux de boues issues des 
ouvrages % 0 0 0 0 = 

VP 152 
Nombre de réclamations écrites 
reçues Nb 0 0 0 0 = 
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11. Perspectives d’avenir 

€

 

€

 

 €

 

 

 

 

€

 

1er semestre 2022 2eme semestre 2022 
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Assainissement 
non collectif 
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1. Des agents au service des abonnés 
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Les différents types de contrôles 
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2. Indicateurs de performance 

 

 

 

 

 

 

 

N° Type de contrôle :  2018 2019 2020 2021 

VP.333 

Nombre d’installations 
ayant fait l’objet d’une 
vérification de 
l'exécution des travaux 

16 21 14 23 

DC.331 Nombre d'installations 
réhabilitées 7 5 6 0 

VP.332 

Nombre d’installations 
ayant fait l’objet d'un 
examen préalable de la 
conception 

35 28 24 14 

VP.334 

Nombre d’installations 
ayant fait l’objet d’une 
vérification du 
fonctionnement et de 
l'entretien  

26 101 78 14 

Total  84 155 122 51 

+ 0.6 % 
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3. Tarification et recettes 

Type de contrôle  Tarif (HT) 

Contrôle de 
conception  

200 € 

Contrôle de 
réalisation 220 € 

Contrôle de bon 
fonctionnement  
(tous les 8 ans) 

220 € 

Contrôle de vente 220 € 

Contre visite (dès la 
2ème visite) 100 € 

Recettes 
2021 

Montant 
(HT) 

Dépenses 
2021 

Montant 
(HT) 

Redevances 41 415.09 € Fonctionnement 29 083.82 € 

Subventions 0 € Investissement 0 € 

Autres 
recettes 4 599.18 € / / 

Total 49 014.27 € / / 

Excédent : 19 930.45 € 

Type de factures Nombre Montant  
(€ HT) 

Factures émises 117 24 753 € 

Facturés encaissées / 35 375€ 
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4. Récapitulatif Indicateurs de 
Performance en assainissement 

non collectif 

Indicateurs descriptifs et de performance 
règlementaires - assainissement non collectif 

Régie  
(28 communes) 

N° Intitulé Unité 2018 2019 2020 2021 Tendance 

D301.0 Population desservie en SPANC habitants 4 007 4 067 4 092 4 095  

 Nombre d’installations autonomes nombre 1 603 1 627 1 637 1 638  

D302.0 Indice de mise en oeuvre Sur 140 
points 

100 100 100 100 = 

P301.3 Taux de conformité des dispositifs % 64.6 67.2 67.4 68.7  

 Nombre de contrôles effectués nombre 84 155 122 51  
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Annexes 
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Implantation de la 

source

Type et nom du 

captage
Communes desservies

Arrêté de la 

Déclaration d’Utilité 

Publique (DUP)

Indice de 

protection  

2018

Indice de 

protection 

2019

Indice de 

protection 

2020

Indice de 

protection 

2021

Aniane Source St Rome Aniane non existant 0 / / /

Montpeyroux 2 Forages du Drac
Montpeyroux, Lagamas, 

Arboras, St Jean-de-Fos

n°85-III-56 du 

27/08/1985
80 60 60 60

St Saturnin de Lucian 2 Forages du Carons
St Saturnin-de-Lucian, St 

Guiraud, Jonquières 

 n°07-III-106 du 

19/12/2007 et  n°12-II-de 

2011

80 60 60 60

Gignac
4 Forages de la 

Combe Salinière
Gignac

n°13-III-027du 

12/04/2013

et modification n°18-III-

084 du 20/07/2018

80 60 60 60

St Bauzille-de-la-Sylve Source Le Pesquier
St Bauzille-de-la-Sylve, 

Popian 18/07/2013
80 60 80 80

Pouzols Forage du Stade Pouzols 13/07/2006 80 60 80 80

St Guilhem-le-Désert
Source du Bout du 

Monde 
St-Guilhem-le-Désert non existant 0 20 20 20

Le Pouget Puits de l'Aumède Le Pouget non existant 0 20 20 20

St André-de-Sangonis Source du Pont St-André-de-Sangonis 20/06/2011 80 60 60 60

Argelliers
Source Labide 

Frontfroide
Puéchabon 05/12/2017 60 60 60 60

La Boissière

2 Forages : des 

Moulières et des 

Planasses

La Boissière 28/01/2011 100 80 80 80
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Commune

Volumes facturés 

assainissement 

soumis à redevance 

en 2021 (m3)

 Montant facturés 

assainissement

 (conso et redevance) 

€ HT 

 Recettes SMEVH 

(encaissement et reversement 

par le SMEVH à la CCVH)

€ HT 

 Impayés

€ HT 

Aumelas 25573 26252,75

Bélarga 29360 34678,34

Campagnan 37538 41878,35

Vendémian 54518 62343,92

St Pargoire 111154 128326,84

Puilacher 17593 19250,82

Tressan 22763 26858,45

Plaissan 77330 88700,6

TOTAL 375 829 m3 428 290 €

359 200,53 € 69 089,54

Volume d'eau facturé en m3

Vente d’eau aux abonnés 

(avec redevances) : encaissés         150 412,08           349 181,54          7 040,94        104 952,75   

Reprise impayés exercice 

précédent          18 554,04           29 556,69             823,78            5 164,10   

Impayés en cours -        17 526,49   -        32 536,41   -         421,09   -       5 557,26   

Abandons de créance -         2 326,73   -         3 222,16   -         354,73   -         886,96   

TOTAL         149 112,90          342 979,66          7 088,90        103 672,63   

La Boissière

Reversement 

de la SAUR 
à la CCVH

(€ HT)

Recettes 
fermières

pour la SAUR
(€ HT)

                        75 958   

Eau potable 2021
Argelliers, Montarnaud, 

St Paul et Valmalle

en €

Reversement 

de la SAUR 
à la CCVH

(€ HT)

Recettes fermières 

pour la SAUR
(€ HT)

                          349 994   

Assainissement 2021

Argelliers, 

Montarnaud, 

St Paul et Valmalle
Volume d'eau facturé en m3              279 173   

Vente d’eau aux abonnés (avec 

redevances) : encaissés                 301 212,80         1 441,64        41 322,48   

Reprise impayés exercice 

précédent                  25 967,73          408,28          1 923,37   

Impayés en cours -                24 064,43   -      241,45   -     2 798,81   

Abandons de créance -                 2 657,04   -      164,55   -       662,53   

TOTAL                300 459,06        1 443,92        39 784,51   

                    41 428   

Reversement 

de la SAUR 
à la CCVH

(€ HT) 

La Boissière

Reversement 

de la SAUR 
à la CCVH

(€ HT) 

Recettes 
fermières

pour la SAUR
(€ HT) 

en €
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ANIANE

GIGNAC

LE POUGET

POUZOLS

PUECHABON

ST ANDRE DE 

SANGONIS

ST BAUZILLE DE LA 

SYLVE 

ET POPIAN

ST GUILHEM LE 

DESERT

ARBORAS

LAGAMAS

MONTPEYROUX

ST JEAN DE FOS

JONQUIERES

ST GUIRAUD

ST SATURNIN DE 

LUCIAN

LA BOISSIERE

ARGELLIERS. 

MONTARNAUD, ST 

PAUL ET VALMALLE
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Stations d'épuration

C
apacité 

nom
inale en 

équivalent 

habitant 

(E
qH

)

C
apacité 

nom
inale 

hydraulique/
débit de 

référence 

(m
3/j)

 C
harge 

m
oyenne en 

K
g/j de 

D
B
O

5 

(V
P
.176) 

 V
olum

e 

annuel 

entrant 
traité (A

3 - 

en m
3) 

 V
olum

e 

m
oyen 

journalier 

(m
3/j) 

 T
aux de 

charge 

hydraulique 

(%
) 

 V
olum

e 

m
axi (m

3) 

 V
olum

e 

m
ini  

(m
3) 

 
P
luviom

étrie 

cum
ulée 

annuelle 

(m
m

) 

 V
olum

e 

annuel 

entrant 
traité (A

3 - 

en m
3) 

 V
olum

e 

m
oyen 

journalier 

(m
3/j) 

 T
aux de 

charge 

hydraulique 

(%
) 

 V
olum

e 

m
axi (m

3) 

 V
olum

e 

m
ini  

(m
3) 

 
P
luviom

étrie 

cum
ulée 

annuelle 

(m
m

) 

A
niane

3900
60

0
145,75

180 527 
  

495 
      

83%
886 

     
251 

    
429 

         
209 878 

   
573 

       
96%

923 
       

136 
   

246 
         

G
ignac

8165
1690

251,37
363 729 
  

997 
      

59%
2 398 

   
120 

   
225 

         
296 160 

   
1 050 

    
62%

2 926 
    

215 
   

235 
         

Le P
ouget

3000
550

111,81
93 309 

   
256 

      
47%

634 
     

185 
    

385 
         

103 713 
    

283 
       

51%
823 

       
137 

   
477 

          

M
ontarnaud N

ouvelle
6117

1453
218,58

238 141 
   

652 
      

45%
2 222 

   
73 

     
441 

         
312 360 

   
625 

       
43%

2 048 
    

362 
  

536 
         

S
t A

ndré de S
angonis 

8000
1560

350,33
321 857 

  
882 

      
57%

2 119 
    

601 
   

436 
         

121 495 
    

904 
      

58%
1 694 

     
700 

  
267 

         

S
t P

argoire
2000

365
111,42

118 726 
   

325 
      

89%
913 

      
246 

   
384 

         
131 169 

    
358 

       
98%

1 858 
     

233 
  

458 
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C
om

m
une

P
ériode des T

ravaux
 T

ype de travaux engagés A
E
P

en 2021
R

ésum
é

M
ètres 

linéaires 

renouvelés en 

2021 (m
l)

 M
ontant global 

opération H
T
 

(hors études) 

 
M

ontant engagés 

en 2021 (€
) 

 

M
ontant des 

Subventions 
perçues en 2021 

(€
) 

La B
oissière

 6 A
vril à m

ai inclus 2021

R
enouvellem

ent de réseau 

sur la R
D

 111 et
 la route départem

entale R
D

27

V
étusté du réseau et changem

ent de 5 branchem
ents par la m

êm
e occasion, 

puis création de 3 raccordem
ents.

620
142 000 €

143 716 €
60 012 €

St A
ndré-de-Sangonis

12 avril au 15 août 2021
R

enouvellem
ent de réseau A

E
P et E

U
A

venue Jean Jaurès, reprise de tous les branchem
ents sur le secteur car grosses fuites.

540
192 000 €

194 639 €
43 966 €

A
niane

D
ébut m

ai à m
i-N

ov 2021
R

enouvellem
ent de réseau A

E
P et E

U
 

sur la R
D

 32

B
ld St Jean en 2 phases , en coordination technique avec les futurs projets d'am

énagem
ent de la 

voirie com
m

unale. 
P
hase 1 : M

ai à juillet. P
oints particuliers :

R
eprise du cadre pluvial avec la suppression d’un ouvrage existant.

C
oordination technique avec les futurs projet d’am

énagem
ent de voirie de la com

m
une.

Forte présence de réseaux, G
estion des services publics (services des ordures m

énagères).

C
es travaux sur la phase 1 ont perm

is d’am
éliorer le rendem

ent de réseaux aep avec la suppression 

des fuites, de supprim
er les désordres sur le réseau d’assainissem

ent et de perfectionner la 

connaissance des réseaux sur la com
m

une d’A
niane.

P
hase 2 : Sept à fin N

ov. T
ravaux en route barrée avec une déviation. R

enouvellem
ent des réseaux 

d’assainissem
ent et d’eau potable en coordination avec la com

m
une pour le renouvellem

ent de la 

voirie du B
oulevard de Saint-Jean (R

D
).

P
oints particuliers :

C
oordination technique avec les futurs projet d’am

énagem
ent de voirie de la com

m
une.

G
estion des services publics (services des ordures m

énagères).

Forte présence de réseaux, Travaux en route barrée (R
D

), Travaux de nuits.

C
es travaux sur la phase 2 ont perm

is d’am
éliorer le rendem

ent de réseaux aep avec la 

suppression des fuites, de supprim
er les désordres sur le réseau d’assainissem

ent et de 

perfectionner la connaissance des réseaux sur la com
m

une d’A
niane.

280
240 000 €

235 464 €

Pouzols
Janvier à avril 2021

R
enouvellem

ent de réseau A
E

P et E
U

R
enouvellem

ent de réseaux en raison de la vétusté, rue Fontaine des Pigeons. D
éviation de 

circulation, accès piéton aux habitations.
326

134 000 €
144 934 €

M
ontpeyroux

janvier à fevrier 
R

enouvellem
ent de réseau A

E
P 

R
enouvellem

ent de réseau au H
am

eau du B
arry en m

êm
e tem

ps que des travaux de voirie 

com
m

unale.
80

40 600 €
40 869 €

Le Pouget
été 2021

R
éalisation d'un forage

réalisation du forage F2 , essais de pom
page, conversion en forage d'exploitation

100 000 €
103 627 €

La B
oissière

été 2021
R

éalisation d'un forage
R

éalisation du forage Planasses F2 , essais de pom
page, conversion en forage d'exploitation

260 000 €
60 790 €

21 952 €

St B
auzille-de-la-Sylve

été 2021
D

iagnostic de forage 
D

diagnostic du pradel, essias de pom
page et investigations com

ploém
entaires

37 000 €
47 674 €

A
niane-G

ignac
R

ebouchage forages abandonnés
R

ebouchage des captages : puits de la M
euse, forage Sanitatis, forage St R

om
e, forage de N

avas
40 000 €

37 275 €

M
ontpeyroux

2021-2022
D

iagnostic de forage 
D

iagnostic des forages du D
rac, renouvellem

ent équipem
ents, essais de pom

page
55 000 €

40 486 €

Le Pouget-M
ontpeyroux -

St G
uiraud

2021
E

tude de faisabilité pour la réhabilitation 

des réservoirs
D

iagnostic des réservoirs et scénaris de réhabilitation
16 200 €

16 200 €

T
O

T
A

L :
1846

1 256 800 €
1 065 674 €

125 930 €
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C
om

m
une

P
érode des travaux

  T
ype de travaux E

U
 

engagés en 2021 
 R

ésum
é 

 M
ètres 

linéaires 

renouvelés 

en 2021 

 M
ontant global 

O
pération H

T
 

(hors études) 

M
ontant 

engagé 

en 2021 (H
T
€

)

M
ontant 

des Subventions 
perçues 

en 2021 (H
T
€

)

A
rgelliers

fin m
ars (environ 3 m

ois de 
travaux, m

ais séquencés)

D
épose du poste de relevage et 

création d'un nouveau poste de 

relevage

D
epuis la création de la station d'épuration, le poste 

de refoulem
ent dysfonctionne.

L'objectif de l'étude a été de réaliser un diagnostic 

du poste de refoulem
ent existant afin d'identifier les 

dysfonctionnem
ents, puis de proposer des solutions 

techniques adaptées pour perm
ettre le bon du poste 

et de la lagune.

148 000 €
              138 478 €

 

Puilacher
janvier à m

ars 

C
réation d'un réseau 

d'assainissem
ent public avec 

déconnexion des fosses septiques
C

hem
in ferret 

210
119 000 €

              118 749 €
 

St A
ndré-de-Sangonis

12 avril au 15 août 2021
R
enouvellem

ent de réseau A
E
P et 

E
U

A
venue Jean Jaurès : à partir de la rue des O

liviers 

jusqu'à l'avenue de Lodève. R
eprise des bouches 

d'égoûts, réseau en am
iante à retirer pour pose en 

grés.

420
268 000 €

              261 108 €
 

            40 250 €
 

A
niane

M
ai à fin N

ov 2021
R
enouvellem

ent de réseau A
E
P et 

E
U

 sur la R
D

 32

B
ld St Jean en 2 phases. 

250
290 000 €

              116 606 €
 

Pouzols
Janvier à avril 2021

R
enouvellem

ent de réseau E
U

R
enouvellem

ent de réseaux en raison de la vétusté, 

rue Fontaine des Pigeons. D
éviation de circulation, 

accès piéton aux habitations.
345

190 000 €
              214 882 €

 
             21 875 €

 

G
ignac

septem
bre à novem

bre 2021
C

réation de réseau E
U

C
réation de réseau assainissem

ent afin d'éviter le 

rejet d'eaux usées dans un fossé pluvial, route de 

M
ontpellier.

290
184 000 €

              146 045 €
 

St Pargoire
M

ars 2021 à m
ai 2022

N
ouvelle STE

P 4500E
H

C
réation de la nouvelle STE

P
1 713 750,00 €

            1 322 313 €
 

              9 399 €
 

A
niane

2021
N

ouvelle STE
P 5200E

H
M

aitrise d'œ
uvre pour la nouvelle STE

P
95 246,25 €

               34 529 €
 

A
rboras

2021
N

ouvelle STE
P 200E

H
E
tude de faisabilité

10 337,20 €
                 3 162 €

 

La B
oissière 

M
as d'A

grès
2021

N
ouvelle STE

P 120E
H

E
tude de faisabilité

10 337,20 €
                 3 162 €

 

G
ignac

2021
E
xtension de la STE

P existante
E
tude de faisabilité

7 850,00 €
                 1 513 €

 

T
O

T
A

L :
         1 515 

3 036 521 €
2 360 546 €

         
71 524 €
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Nombre d’habitants desservis (28 communes) : 

Nombre d’abonnés en eau potable : 

€

Rendement moyen sur le territoire : 

REGIE 

Prix 
Unitaire 

2020 

Prix 
Unitaire 

2021 

Prix 
Unitaire 

2022 

Prix 
Unitaire 

2019 

Abonnement régie 51€ 51€ 80€ 56€ 

Consommation (prix au 
m3) : Tranche 1 (0/50m3) 

1 € 1 €  1 € 1 .14€ 

Tranche 2 (50/200m3) / / 1.2 € / 

Tranche 3 (200/500m3) / / 2.3 € / 

Tranche 4 (> 500m3) / / 2.9 € / 

AGENCE DE L’EAU     

Redevance prélèvement 
sur la ressource en eau 

0.08€ 0.08€ 0.08€ 0.08€ 

Redevance Lutte contre 
la pollution domestique 

0.27€ 0.27€ 0.27€ 0.27€ 

Le M3 HT et Hors 
redevance 

1.425 € 1.425 € 1.783 € 1.607 € 

Le M3  TTC  1.87 € 1.87 € 2.26 € 2.06 € 

Décomposition du prix (part eau potable) : 

Prix total de l’eau  
(part eau et assainissement) : 

Equipements et indicateurs 2021 : 

Agents : 

*  



€

Taux de conformité des analyses d’eau potable 
Paramètres microbiologiques : 

Taux de conformité des analyses d’eau potable 
Paramètres physico-chimiques : 

Coût du service Eau potable : 

Relation clientèle : 

Grandes opérations : 

€

Réseaux : 

*

 

Source Le Pont, captage au bord du fleuve Hérault ©Occidrone 

€

 



Nombre d’abonnés en assainissement : 

Décomposition du prix (part assainissement) : 

Equipements et indicateurs : 

Agents : 

*  

REGIE 

Prix  

Unitaire 

2020 

Prix  

Unitaire 

2021 

Prix  

Unitaire 

2022 

Prix  

Unitaire 

2019 

Abonnement régie 31 € 31 €  67 €     27 € 

Consommation 
régie 

0.84 € 0.84 €  1.05 €    0.705 € 

AGENCE DE 
L’EAU 

    

Redevance  
Modernisation des 
réseaux de collecte 

0.150 0.150 0.160 0.150 

Le M3 HT et Hors 
redevance 

1.09 € 1.09 € 1.60 € 0.93€ 

Le M3  TTC 1.37 € 1.37 € 1.95 € 1.19 € 

Réseaux : 

€

Relation clientèle : 

Assainissement non collectif (spanc) : 

€



Bilan des 6* stations d’épuration  
supérieures à 2 000 Equivalent habitant : 

Coût du service Assainissement : 

Grandes opérations : 

€

Conformités de performance épuratoire des 6 
stations d’épuration, selon la Police de l’eau : 

Station d’épuration du Pouget : boues activées et filtres plantés de roseaux ©Occidrone 



 



 











 

 

 

 

 

 



 

 -

 500 000

 1000 000

 1500 000

 2000 000

 2500 000

 3000 000

 3500 000

2022 2023 2024 2025 2026

Connaissance Exploitation Installations Réseaux

Répartition par type 2022 2023 2024 2026 2025 Total général  

Aménagement des réseaux - 632 500 € 392 500 € 667 200 € 73 100 € 1 765 300 € 

Etudes prospective 100 000 € 500 000 € 100 000 € - 150 000 € 850 000 € 

Gestion patrimoniale 1 490 320 € 1 167 349 € 1 323 441 € 734 274 € 1 122 707 € 5 838 091 € 

Interconnexion 1 390 000 € - - - - 1 390 000 € 

Nouveaux ouvrages - 173 000 € 384 000 € - 1 713 000 € 2 270 000 € 

Performance des réseaux 41 700 € 85 000 € - - - 126 700 € 

Qualité 31 000 € 59 500 € 536 950 € 1082433 € 189 800 € 1 899 683 € 

Règlementaire - 65 000 € 240 000 € - 90 000 € 395 000 € 

Réhabilitations des ouvrages 701 740 € 475 270 € 330 280 € 285 000 € 808 175 € 2 600 465 € 

TOTAL 3 754 760 € 3 157 619 € 3 307 171 € 4 146 782 € 2 768 907 € 17 135 240 € 

7%

20%

22%

51%

Connaissance

Exploitation

Installations

Réseaux

Lexique : 



 



 



 

2022 2023 2024 2025 2026 

 



 

Source Le Pont, captage au bord du fleuve Hérault ©Occidrone 
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2022 2023 2024 2025 2026

Exploitation Installations Réseaux

Répartition par type d’opération  2022 2023 2024 2026 2025 Total général  

Eaux Claires Parasites Permanentes 1 274 950 € 1 941 100 €  1 137 000 € 3 827 880 € 1 518 800 € 9 699 730 € 

Eaux Claires Parasites Météoriques 210 700 € - - - - 210 700 € 

Entretien des Stations  117 600 € 1 090 000 € - - 183 600 € 1 391 200 € 

Extension de réseaux  - - - - - 0 € 

Fonctionnement de réseaux 135 000 € 87 750 € - - - 222 750 € 

Gestion patrimoniale 425 711 € 277 885 € - - - 703 596 € 

Mise en séparatif des réseaux - - - - 25 000 € 25 000 € 

Ouvrages (postes de relevage) 216 650 € 26 000 € - - 35 500 € 278 150 € 

Règlementaire 22 500 € - - - - 22 500 € 

Stations d’épuration (construction) 2 710 000 € 1 045 000 € 3 185 000 € 2 195 000 € - 9 135 000 € 

Total 5 113 111 € 4 467 735 € 4 322 000 € 3 957 900 € 3 827 880 € 21 688 626 € 

14%

42%

44%

Exploitation

Installations

Réseaux

Lexique : 



 

 

Station par commune  2022 2023 2024 2025 Total général  

Aniane 2 710 000 €    2 710 000 € 

Arboras  345 000 €   345 000 € 

Gignac   2 185 000 €  2 185 000 € 

La Boissière  400 000 €  240 000 € 640 000 € 

Montpeyroux  300 000 €   300 000 € 

Puechabon   1 000 000 €  1 000 000 € 

St Jean de Fos    1 955 000 € 1 955 000 € 

Total général 2 710 000 € 1 045 000 € 3 185 000 € 2 195 000 € 9 135 000 € 

Avant les Schémas : 

Durant les Schémas : 



 

 

2022 2023 2024 2025 2026 



 


